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Le Code de l’urbanisme prévoit, aux articles L151-6 à L151-7-2, la possibilité de mettre en 
place des orientations d’aménagement et de programmation (OAP). Les OAP permettent 
d’accompagner l’évolution de secteurs stratégiques du territoire en proposant des 
principes d’aménagement adaptés aux enjeux locaux. Elles concernent aussi bien la 
création de nouveaux quartiers que la transformation d’espaces existants. Leur objectif 
est d’assurer un développement cohérent et harmonieux du territoire. 

Les OAP fixent des orientations sans imposer un projet figé. Elles offrent un cadre souple, 
destiné à guider les futures réalisations, tout en laissant place aux initiatives publiques 
et privées. Elles s’appliquent avec un rapport de compatibilité lors de la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Les OAP s’appliquent de façon complémentaire avec les autres 
pièces du PLUi, notamment le règlement écrit et les OAP thématiques.

Ce document reccueille les différentes OAP du PLUi Le Havre Seine Métropole. Pour 
chacune, il détaille les éléments de contexte, précise les orientations définies et rappel 
les pièces complémentaires à consulter pour garantir la conformité du projet. 
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AO01 Rue des Hellandes

1 secteur d’OAP



Angerville-l'Orcher



Le secteur se situe à l’ouest du centre-bourg, entre la rue d’Auzouville et la rue des Hellandes. Ce sont deux
parcelles agricoles, l’une cultivée, l’autre pâturée, qui ne présentent pas de contraintes règlementaires
particulières. C’est un secteur à enjeux pour la commune d’Angerville-l’Orcher qui souhaite accueillir de nouveaux
habitants tout en diversifiant le parc de logement communal.

Objectifs

• Accueillir de nouveaux habitants 
• Encadrer la densification 
• Proposer de nouvelles typologies de logements

Angerville-l'Orcher • Rue des Hellandes
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